
         

 
   Direction Préfectorale d'Oujda                       Oujda, le  27 Février 2020 
   Ordonnancement d'Oujda-Ville 
                

 

AVIS DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
 DES VEHICULES  POUR LA  FERRAILLE 

 
L’Ordonnateur liquidateur des douanes et impôts indirects au Bureau d'Oujda-ville procédera Le Jeudi 12 
Mars 2020 à 10H00 à la vente aux enchères aux ferrailleurs de divers véhicules pour la ferraille.   

La vente aura lieu à la Ferme sis Bouchtat  à Oujda. 
 
 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

-  Les ferrailleurs doivent présenter le jour de la vente le registre de commerce    prouvant  l’exercice du 
métier de ferrailleur 

- Les véhicules  sont vendus au plus offrant et dernier enchérisseur : 
- Aucune réclamation ne sera admise pour quelque cause que se soit notamment pour défaut de qualité ; 
- Les paiements sont effectués immédiatement après adjudication au comptant (en espèce ou par chèque 

certifié). A défaut de quoi les lots seront remis en vente conformément aux dispositions légales en 
vigueur ; 

- Les lots payés doivent être enlevés immédiatement ; 
- Nonobstant les frais de magasinage en vigueur, les véhicules adjugés et non retirés demeurent aux 

risques des adjudicataires. Leur détérioration altération ou  déperdition ne peuvent donner lieu a des 
dommages et intérêts quelle qu’en soit la cause. 

- Les enchérisseurs doivent être munis d’une pièce d’identité officielle faute de quoi l’offre sera rejetée. 
- Les enlèvements sont effectués à la charge des acquéreurs ; 
- L’acquéreur doit tenir une compatibilité matière des marchandises acquises intégrée à la comptabilité 

générale de son entreprise, le défaut de cette comptabilité entraînera le rejet automatique des 
justificatifs d'achats en douane qui seraient présentés ultérieurement aux contrôles douaniers ;  

- Toute cession à des tiers par l’acquéreur des articles doit obligatoirement être couverte par la délivrance 
d’une facture établie en bonne et due forme tirée d’un facturier dont les souches doivent être 
conservées pour être présentées à toute réquisition du service des douanes. 

        
      L’Ordonnateur Liquidateur  
                                         
                                                                             Y.LHAMEL 
 
  
 
 

 
 



 
Liste des véhicules (non définitive)  
 

 

Marque Matricule N° châssis Observation 
Mercedes 711 5243-D-1 66930210846101 Ferraille 

Renault 18 14721-A-48 TPC1032587 Ferraille 
Renault 21 16553-A-1 VF11L4820500562 Ferraille 

Peugeot 306 61019-A-6 VF37BL6A232239095 Ferraille 

Volkswagen Golf 70362-A-44 WVWZZZ15ZW5417 Ferraille 

Renault Kongo 34224-A-56 Limé Ferraille 

Peugeot Expert BV 538 PL Limé Ferraille 

Mercedes 220 29133-A-48 WDB202133A1A7 Ferraille 
Volkswagen Golf 48390-A-44 Limé Ferraille 

Renault 25 56842-B-1 VF1B29H0600500314 Ferraille 

Renault 18 1376-A-51 VF1134102F0054293 Ferraille 

Renault 25 23934-B-8 Limé Ferraille 
Mercedes 220 65891-A-48 Limé Ferraille 
Mercedes 220 80978-A-40 Limé Ferraille 

Volkswagen Golf 47507-A-72 Limé Ferraille 
Renault 25 31327-B-6 Limé Ferraille 
Renault 25 32584-A-26 00500371 Ferraille 
Renault 25 32584-A-26 VF1B29EU05006679 Ferraille 
Renault 25 3816-A-73 00300101 Ferraille 

Renault 12 8626-A-48 R13307579234 Ferraille 
Volkswagen vento 4080-A-1 Limé Ferraille 

Renault 18 10215-A-15 D0808319 Ferraille 


